
 

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Délibération n° 2019/083 

 

Membres en exercice : 23 

Membres présents : 19 

Membres représentés : 1 

Membres absents : 3 

 

L’an deux mille dix-neuf, le neuf septembre, à 18h, le Conseil Municipal régulièrement 

convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Guy PALOFFIS, Nathalie PIQUE, Blaise FONS, Jeanine 

VIDAL, Jean TELASCO, Yves ESCAPE, Henri BERTRAND, Chantal CAUVY-GAUBY, 

Jean CAMO, Marie-Hélène SANSA-ARTIGUES, Liliane HOSTALLIER-SARDA, Yannick 

COSTA, Julie SANZ-GUERRERO, Carine CAROLA, Brice ANNARELLI, Corinne 

ROLLAND-MCKENZIE, Jean-Pascal GARDELLE, Jean-Marie ROGER. 

Absents excusés ayant donnés pouvoir : Catherine MIFFRE (procuration à Mme Nathalie 

PIQUE) 

Absents excusés : Anne FAUVEAU, Elisabeth BARDAJI-GITARD, Jacques BASSET. 

Secrétaire de séance : Julie SANZ-GUERRERO. 

Date de la convocation :  03/09/2019 

 

 

MOTION RELATIVE AU PROJET DE DIMINUTION DES RESSOURCES DES 

CHAMBRES D’AGRICULTURE 

 

 

Vu le CGCT et notamment l’article L2121-29, 

 

Considérant que dans le cadre des discussions budgétaires pour la loi de finances 2020, le 

gouvernement étudie la possibilité de réduire la Taxe Additionnelle à la Taxe Foncière Non 

Bâtie (TATFNB) qui assure le financement des Chambres d’Agriculture, 

Considérant que, dans le département, cette taxe représente 45 % du budget de la Chambre 

d’Agriculture des Pyrénées-Orientales, 

 

Considérant que l’objectif affiché de cette réduction est la volonté de diminuer la pression 

fiscale sur les exploitations agricoles, 

 

Considérant que cependant il n’en est rien. En effet, selon le rapport annuel de la Cour des 

Comptes de février 2017, le montant moyen de la TATFNB à l’hectare ne représenterait que 

0.52 % des charges totales d’exploitation et que par conséquent une variation en plus ou en 

moins de cet impôt serait donc sans effet significatif sur les revenus des exploitations agricoles 

alors qu’elle a un impact fort sur l’équilibre financier des chambres d’agriculture. 

 

Considérant que la réduction prévue par le gouvernement serait progressive pour atteindre 19 

% en 2022 et que cette baisse annoncée représenterait sur 3 ans lissés un montant de 477 294 € 

sur un budget annuel d’environ 2 512 393 € pour la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-

Orientales. 
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Considérant que cette réduction va affaiblir considérablement les Chambres d’Agriculture et 

engendrer des réductions importantes d’effectifs, 

 

Considérant que par ailleurs le gouvernement appelle fortement les agriculteurs à prendre le 

virage de la transition et en même temps réduit les moyens qui permettent d’accompagner 

massivement ce mouvement,  

 

Considérant qu’affaiblir les Chambres d’Agriculture, c’est priver les exploitations agricoles 

de la recherche, du développement et de l’innovation indispensables pour affronter la 

compétitivité et les enjeux environnementaux et climatiques, 

 

Considérant que les élus, les techniciens, l’ensemble des parties prenantes des Chambres 

d’Agriculture sont des interlocuteurs privilégiés des communes, des établissements publics de 

coopération intercommunale, des syndicats ainsi que du conseil départemental.  

 

Considérant que les élus locaux de manière générale travaillent très étroitement avec la 

chambre d’agriculture sur des sujets importants tels que la gestion du foncier agricole au travers 

des PAEN, des AFAFE, de la reprise des exploitations, de la ressource en eau et de l’irrigation 

et du soutien à la profession de manière générale, 

 

Considérant qu’il y a donc lieu de soutenir fortement un de nos partenaires privilégié, 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité des membres présents et représentés : 

 

► REFUSE toute réduction des moyens d’intervention et d’actions des Chambres 

d’Agriculture auprès des agriculteurs, des forestiers et des territoires ruraux car des coupes 

budgétaires iraient à l’encontre de l’efficacité, de la proximité, de l’accompagnement des 

entreprises agricoles et des territoires ; 

 

► DEMANDE au gouvernement de renoncer à la mesure annoncée de la réduction de 15% en 

2020, 2% en 2021 et 2% en 2022 de la ressource TATFNB des Chambres d’Agriculture. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

 

 

LE MAIRE, 

 

 

 

Jean-Paul BILLES. 

Transmis en Préfecture le :  

Affiché le :                     
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier 

– Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de la réception par le 

représentant de l’Etat et de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours 

citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Elle peut également  faire l’objet, dans le même délai, d’un recours 

gracieux ou hiérarchique. 
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